
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE39604

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

College de Pian-sur-Garonne
Question écrite n° 39604

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur
et de la recherche sur le fonctionnement du college de Pian-sur-Garonne dans le departement de la Gironde qui
vient d'etre cree apres une longue action des familles et des elus. Il va ouvrir ses portes a la rentree 1997 et il
s'avere que ce college necessite la creation d'un poste de principal, de CPE, d'ASSU gestionnaire, deux adjoints
administratifs, deux ouvriers professionnels, quatre ouvriers d'entretien et d'accueil. Le redeploiement des
moyens existants dans les autres etablissements du secteur porterait atteinte aux conditions d'accueil, de
securite des eleves et des enseignants de ces autres etablissements et aggravant les conditions de travail des
autres personnels. L'academie de Bordeaux, qui voit notamment l'ouverture de plusieurs colleges nouveaux en
Gironde, n'aura pas les credits necessaires pou financier en 1996 les creations d'emplois relatifs ax creations de
postes. Le rectorat envisage des suppressions de postes pour les autres etablissements qui sont deja
deficitaires. C'est pourquoi elle lui demande afin que la rentree s'effectue dans de bonnes conditions de degager
les credits necessaires a la creation de postes qui permettraient le fonctionnement du college dans de bonnes
conditions.

Texte de la réponse

S'agissant de l'encadrement pedagogique du college de Pian-sur-Garonne, il sera assure des son ouverture, a
la rentree scolaire 1997, par implantation d'un emploi de principal et d'un emploi de conseiller principal
d'education, attribues par l'administration centrale. Grace a cette mesure, aucun redeploiement ne sera
necessaire a ce titre. S'agissant des personnels ATOS : l'academie de Bordeaux a beneficie en 1994 et 1995 de
55 nouveaux emplois. Sur le budget 1996, l'academie de Bordeaux est attributaire de 4 emplois d'infirmiere et
de 2 emplois d'assistant(s) social(e). En ce qui concerne la repartition des postes ATOS au sein de l'academie,
et plus particulierement le volume des moyens attribues aux college de Pian-sur-Garonne, le recteur et
l'inspecteur d'academie, directeur des services departementaux de l'education nationale de la Gironde, se
tiennent a la disposition de l'intervenante pour lui donner toutes les informations souhaitees. Conformement aux
regles de deconcentration, il appartient en effet aux recteurs de repartir, selon les priorites definies localement,
en concertation avec les inspecteurs d'academie, directeurs des services departementaux de l'education
nationale, et apres consultation des instances paritaires competentes, les moyens dont ils disposent
globalement.
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